
■ Une décentralisation bridée. – 
L’état des lieux juridique et factuel des 
mécanismes de décentralisation réali-
sé par le préfet Marx met en évidence 
la relation ambivalente que l’État et le 
législateur entretiennent avec les pou-
voirs locaux. Les textes sont tellement 
bordés qu’ils ne sont pas exploités.
La loi NOTRe autorise des transferts de 
compétences uniquement entre dé-
partement et métropole. Introduit 
dans la Constitution de 2003, le droit à 
l’expérimentation, lui, est « peu utilisé
car complexe et très encadrés par les 
textes », constate le préfet. « En dépit 
des possibilités ouvertes par la loi, les 
délégations de compétences sont un 
dispositif très peu utilisé à ce jour, quel 
que soit le type », écrit-il encore au su-
jet des délégations entre collectivités 
ou de l’État vers une collectivité (loi 
Maptam).
Mais Jean-Luc Marx est un homme op-
timiste : il considère que la révision 
constitutionnelle portée par l’actuel 
gouvernement simplifiera l’expéri-

mentation.
■ Le modèle lyonnais à la sauce stras-
bourgeoise mis au placard. – L’idée 
entretenue par Robert Herrmann, le 
président de l’eurométropole, de bâtir
un « modèle lyonnais » en fusionnant 
le département du Bas-Rhin et l’euro-
métropole sur le territoire de cette der-
nière avec un transfert de compétence
total, est mise à mal par le préfet. La 
reproduction du schéma lyonnais est 
« difficilement envisageable à Stras-
bourg », dit-il. La situation financière 
et géographique des deux collectivités
alsaciennes « ne le justifie pas », indi-
que le représentant de l’État en consi-
dérant que Strasbourg « pourrait s’af-
firmer comme capitale d’un grand 
département d’Alsace ».
■ La célèbre « rumeur » colmarienne 
d’avril 2013. – Le préfet Marx note que
« l’une des causes identifiées de 
l’échec du référendum de 2013 a été la 
rumeur de déclassement du Haut-Rhin
et de perte de sa préfecture ». S’il n’est
pas cité, un des principaux artisans de 

cette « rumeur » a été Gilbert Meyer, 
le maire de Colmar qui, deux jours 
avant le scrutin, avait fait distribuer un
tract contre le conseil d’Alsace où il 
exprimait sa crainte de voir disparaître
la préfecture de sa ville. Étrangement, 
à l’époque, aucun des partisans de la 
collectivité unique ne lui avait opposé 
l’argument que le préfet présente 
aujourd’hui dans son rapport. À savoir 
l’article 4 de la loi d’orientation n° 92-
125 relative à l’administration territo-
riale de la République qui dispose que 
« l’évolution des limites des collectivi-
tés territoriales est sans incidence sur 
les circonscriptions administratives de 
l’État ».
■ Les leçons du préfet en matière de 
transport. – « Dans le cas de la région 
Grand Est, il est paradoxal que le déve-
loppement des lignes transfrontalières
abandonnées ne constitue pas une 
priorité de premier rang », estime le 
préfet de région dans le chapitre con-
sacré aux flux transfrontaliers. Comp-
te tenu de la situation géographique et
économique de la grande région cons-
tituée de « grands espaces en déclin en
son centre » et d’une « périphérie exté-
rieure d’une richesse peu égalée », 
Jean-Luc Marx suggère de « favoriser 
la diffusion de la croissance depuis sa 
source la plus vive, ce qui plaide pour 
un niveau de priorité accru pour les 
liaisons transfrontalières ». Les princi-
paux intéressés en ont-ils pris bonne 
note ?
■ Le jeu « politique » de Bierry-Klin-
kert. – « Force est de constater que les 
présidents de conseils département 
ont adopté une démarche politique », 
note le préfet. « En refusant de retirer 
leurs financements » de l’Agence du 
développement de l’Alsace (Adira), 

« Frédéric Bierry et Brigitte Klinkert af-
firment leur opposition à la réforme 
territoriale et leur souhait de récupérer
une compétence développement éco-
nomique dans le cadre d’un projet de 
nouvelle collectivité Alsace », écrit 
Jean-Luc Marx qui, dans sa conclusion,
exprime le fond de sa pensée : « Une 

interprétation radicale de la loi NOTRe 
a aussi conduit à des contentieux et à 
des postures d’un autre âge. Et une 
bonne distribution des compétences 
me semble la première des priorités 
pour que la création de la grande ré-
gion soit considérée à terme comme 
une réussite. » « Sortir des postures 

d’un autre âge », l’expression est cou-
rante du côté de la région Grand Est.
■ De l’identité à l’utilité. – L’argumen-
taire du préfet visant à « dépasser le 
débat identitaire pour réinstaller l’Al-
sace dans sa géographie » et en faire 
« une matrice de la construction euro-
péenne » est particulièrement élo-
quent au regard de la tonalité généra-
le du rapport.
En répondant au souhait des partisans 
d’une Alsace institutionnelle « l’objec-
tif n’est pas tant de défendre une cultu-
re parce qu’elle serait en déclin que de 
renverser un mouvement d’accultura-
tion préjudiciable à la solidarité du cou-
ple franco-allemand et dès lors à la 
construction européenne », explique 
Jean-Luc Marx. « Dans une approche 
géographique, l’existence de spécifici-
tés […] n’est plus seulement une parti-
cularité à préserver contre une moder-
nité uniformisante, mais surtout un 
atout sur lequel capitaliser afin de ren-
forcer une passerelle entre les écono-
mies et sociétés française et alleman-
de », précise encore le préfet, après 
avoir relevé que « s’il y a une identité 
alsacienne spécifique, c’est d’abord 
parce que l’Alsace est un carrefour ».
■ Les jours comptés de l’Agence d’at-
tractivité de l’Alsace. – « Le devenir » 
de l’Agence d’attractivité d’Alsace 
(AAA) « est incertain à ce stade », esti-
me le préfet pour qui elle constitue un 
des trois comités régionaux de touris-
me (CRT) qui doivent fusionner. Il ob-
serve toutefois que l’AAA exerce 
d’autres missions que celles des CRT 
des anciennes régions et pose donc 
« la question du maintien du reste de 
la structure et des personnels, de son 
portage financier et de la réorganisa-
tion de ses activités ». Franck BUCHY

RÉFORME TERRITORIALE

Les pépites du rapport Marx
Une lecture approfondie du rapport Marx sur l’avenir institutionnel de l’Alsace révèle quelques aspérités qui sortent d’un
cadre strictement administratif. Le préfet du Grand Est replace ici et là chacun des acteurs devant leurs responsabilités.

Le préfet de région Jean-Luc Marx. Photo DNA/Franck Kobi

L’étude d’impact d’une fusion du Bas-Rhin et du Haut-Rhin présentée 
sommairement par le préfet Marx donne une idée de la place qu’occupe-
rait le département Alsace au sein du Grand Est. Avec son 1,892 million 
d’habitants répartis sur 8 280 km², il représenterait à lui seul un tiers de la 
population « grandestienne » et serait le plus grand département et le 
plus densément peuplé de la région. Un département Alsace représente-
rait 54 % des échanges commerciaux du Grand Est. Il concentrerait 40 % 
de l’emploi industriel régional comme de l’emploi tertiaire marchand et 
de la construction. Son taux de chômage y serait inférieur de près d’un 
point à celui de la région et le nombre de création d’entreprises dans le 
Bas-Rhin et le Haut-Rhin est supérieur à celui des autres départements du 
Grand Est. Le revenu disponible médian par ménage s’élèverait à 
21 805 €, contre 20 148 € dans le Grand Est.

Un poids lourd du Grand Est

« On me demande souvent : “Com-
ment faites-vous pour résister face aux
grands groupes ?” Et je réponds tou-
jours : “Nous y croyons… Croire c’est 
pouvoir !” », a raconté Michel Haag, 
président de Meteor, la plus ancienne 
brasserie de France, en accueillant ce 
samedi la 37e rencontre annuelle des 
Alsaciens de l’étranger à Hochfelden. 
Avant son mari, Yolande Haag, « mar-
raine bienveillante mais exigeante » 
de la manifestation, a appelé les parti-
cipants à être « les dignes ambassa-
deurs de nos belles valeurs de l’Alsa-
ce ».

« Le Québec a beaucoup
de similitudes
avec l’Alsace »

À voir le nombre d’élus, y compris de 
conseillers régionaux, venus dès la 
première heure à la rencontre des 25 
délégations, Hochfelden était hier 
« the place to be » (l’endroit où il fallait
être). Et le président de l’Union inter-
nationale des Alsaciens (UIA), Gérard 
Staedel, ne pouvait que s’en réjouir.
Il a été question de houblon et de biè-
re, l’ancien ministre François Loos, 
président des Brasseurs de France, se 
félicitant qu’en trois ans les sites de 
production sont passés, en France, 
de700 à 1 250. « C’est un secteur éco-
nomique qui créée des emplois, qui in-
vestit et qui exporte », a-t-il souligné. 
Et ce n’était pas Ramón Agenjo Bosch, 
l’un des dirigeants de la société barce-
lonaise fondée par son arrière-grand-
père, le Sélestadien Joseph Damm, qui
allait le contredire (L’Alsace de lundi).

Mais avant les visites du pays de la 
Zorn, il a été aussi question de l’avenir 
de l’Alsace. Un sujet qui intéresse les 
expatriés – même si certains n’ont tou-
jours pas compris le « non » au réfé-
rendum… « À Montréal, nous ne par-
lons jamais du Bas-Rhin ou du Haut-
Rhin, toujours de l’Alsace », a assuré 
Isabelle Baumann-Lénot, pour qui « le 
Québec a beaucoup de similitudes 
avec l’Alsace ».
« J’ai l’espoir que l’Alsace redevienne 
l’Alsace et que le Bas-Rhin et le Haut-
Rhin fusionnent », a renchéri Gisèle 
Zielinski, vice-présidente de la jeune 
délégation des Alsaciens d’Israël. Car 
les discours ont donné le sentiment 

d’un accord possible entre les uns et 
les autres. « Je suis un Alsacien, je tra-
vaille pour le territoire », a ainsi réaffir-
mé le président du Grand Est, Jean Rot-
tner. Mais, ayant dû repartir, l’ancien 
maire de Mulhouse n’a pas entendu 
les plaidoyers en faveur de la collectivi-
té à statut particulier des autres élus.
Seul le président (PS) de l’eurométro-
pole Robert Herrmann, un de ses pro-
ches, n’a pas abordé le sujet. En revan-
che la sénatrice Fabienne Keller (Agir), 
après avoir rappelé son attachement à
« Strasbourg l’européenne », s’est di-
te « très engagée pour la collectivité à 
statut particulier qui permettra de des-
siner un avenir à notre Alsace ».

« Nous sommes
à un tournant »

« Nous sommes à un tournant pour la 
construction de l’Alsace du futur », a 
prévenu le député Patrick Hetzel (LR), 
en remerciant l’UIA pour son action à 
l’international. « Vous êtes la parfaite 
illustration de cette Alsace ouverte sur 
le monde », a-t-il dit à son auditoire.
« Les prochaines semaines vont être 
cruciales. En confiant une mission à 
Jacqueline Gourault, le Premier minis-
tre a montré son intérêt pour notre 
démarche pour une eurocollectivité à 
statut particulier », persiste à croire 
Brigitte Klinkert. Pour la présidente du 

conseil départemental du Haut-Rhin, 
« c’est plus qu’un désir, c’est un besoin
pour que l’Alsace ait sa place à l’échel-
le européenne et internationale ». Et 
de citer Pierre Pflimlin : « Nous som-
mes Européens puisque nous sommes 
Alsaciens. »
Présent, l’ancien ministre Daniel Hoef-
fel leur a apporté son soutien. « Ce ne 

sont que des étapes pour revenir à une 
entité régionale qui seule évitera le ris-
que de paralysie », a-t-il mis en garde. 
Rendez-vous l’an prochain, à Colmar 
où l’adjointe au maire et conseillère 
régionale Claudine Ganter a invité 
l’UIA. Cette fois sous le signe des vins 
d’Alsace…

Yolande BALDEWECK

ALSACIENS DE L’ÉTRANGER

Dessine-moi un avenir…
La rencontre des Alsaciens de l’étranger, ce samedi à Hochfelden, a permis aux élus d’ici d’évoquer le futur statut de 
l’Alsace. En sachant qu’il ne reste qu’un mois pour convaincre le gouvernement d’aller dans l’un ou l’autre sens.

Photo de famille autour du président Gérard Staedel et de la marque Alsace, lors de la réunion
annuelle de l’Union internationale des Alsaciens, hier à Hochfelden. Photo L’Alsace/Jean-Marc Loos

« Je suis dans une phase d’écoute, 
de discussions et de construction », 
a expliqué Jean Rottner, dans un 
entretien improvisé. S’il ne l’a pas 
dit ouvertement aux Alsaciens de 
l’étranger, il reste opposé à la col-
lectivité à statut particulier voulue 
par les départements. Et il l’a fait 
savoir au plus haut niveau.
Évoquant le rapport Marx (lire ci-
dessus), le président de la région 
Grand Est « note que le statut parti-
culier n’est pas accepté par le gou-
vernement ». « La différenciation 
est une bonne solution, ouverte à la
région et aux départements », as-
sure-t-il, en faisant référence à la 
possibilité prévue dans la réforme 
constitutionnelle. Encore faut-il 
qu’elle soit votée dans les temps. 
Mais « le problème législatif est un 
autre sujet »… Jean Rottner repro-
che au statut particulier de « ne pas
prendre en compte le fait régio-
nal ». « Il est rejeté par les autres 
départements du Grand Est. Il faut 

que j’en tienne compte », observe-
t-il.
Sur un plan plus général, il recon-
naît qu’« il faut recréer la confiance
entre le gouvernement et les collec-
tivités locales ». Il l’a dit à Brive, où 
Valérie Pécresse l’avait invité pour 
la rentrée de son mouvement Li-
bres !. Il se rendra aussi chez le mai-
re de Nice, Christian Estrosi, le 
7 septembre. « Je vais où on m’invi-
te. Je suis libre, dans le Grand Est et 
en Alsace », sourit le président LR.

« Écoute et construction »

Jean Rottner, hier à Hoch-
felden. Photo L’Alsace/Y. B.

Politique DIMANCHE 26 AOÛT 2018 L'ALSACE37

TTE-LO1 17 L'Alsace, 26.08.18




